
BIENVENUE à Verdun
Cahier spécial de l’arrondissement de Verdun

EN AVANT 
Verdun

Abonnez-vous à notre infolettre :
 ville.montreal.qc.ca/verdun

Suivez-nous sur :

 Arrondissement de Verdun    
 @Arr_Verdun
 arr_verdun

VIE démocratique
Les séances estivales du conseil d’arrondissement auront lieu à 19 h, au Quai 5160 (4 juin), au Centre 
communautaire Elgar (25 juin) et à la piste de danse extérieure (3 septembre). Vous pouvez consulter 
le calendrier des séances et également visionner ces dernières sur le site Web de l’arrondissement.

MESSAGE  
du maire Luc Gagnon

Conseiller 
d’arrondissement

Jean-François Parenteau
Maire d’arrondissement

Pierre L’Heureux
Conseiller 

d’arrondissement

Sterling Downey
Conseiller de la Ville

Véronique Tremblay
Conseillère 

d’arrondissement

Marie-Andrée Mauger
Conseillère 

d’arrondissement

Marie-Josée Parent
Conseillère de la Ville

DISTRICT DE CHAMPLAIN-L’ÎLE-DES-SOEURS DISTRICT DE DESMARCHAIS-CRAWFORD

Nous voici au début de la saison chaude et ensoleillée, où le beau 
temps nous encourage à retrouver nos espaces extérieurs, nos 
parcs et nos rues. L’un des moments les plus attendus de l’été est 
sans contredit l’ouverture de la plage urbaine de Verdun, à la fin 
du mois de juin!

Avec la concrétisation de ce magnifique projet, les Verdunois 
bénéficieront d’un accès unique et universel au fleuve et à ses 
rives. J’espère que vous serez nombreux à venir vous prélasser au 
soleil, vous baigner ou simplement admirer la magnifique vue.

Le Festival International de Jazz arrive à Verdun! 
Autre nouvelle importante, le Festival International de Jazz  
de Montréal déploiera un volet de sa programmation  
gratuite extérieure sur la rue Wellington, du 27 juin au  
6 juillet (montrealjazzfest.com). Nous sommes très fiers de ce 
partenariat qui nous permet d’accueillir le Festival dans notre 

arrondissement. C’est à la fois une reconnaissance des 
efforts collectifs déployés afin de développer la culture à 
Verdun et un tremplin pour le Festival, qui se rapproche 
des quartiers. 

Surtout n’oubliez pas de profiter dès maintenant de 
la place Wellington, installée entre les rues Galt et de 
l’Église. Un lieu pour se détendre, jouer du piano,  
manger une bouchée au soleil ou à l’ombre!

Au plaisir de vous croiser cet été à Verdun!

Le maire d’arrondissement

Jean-François Parenteau

Juin 2019

CABINET DU MAIRE ET DES CONSEILLERS
514 765-7010
elusverdun@ville.montreal.qc.ca

Site web en anglais :  
ville.montreal.qc.ca/verdun/en
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VIBREZ en culture
Une quarantaine de spectacles gratuits dans les parcs cet été

Rythmes festifs, théâtre, cirque, 
contes, pianos publics : une qua-
rantaine de spectacles sont prévus 
dans les parcs et espaces publics de 
Verdun cet été! L’équipe des biblio-
thèques viendra également à votre 
rencontre pour le club de lecture TD 
et les heures du conte.

La programmation culturelle estivale 
complète est disponible sur ville.
montreal.qc.ca/verdun et sur la 
page Facebook de l’arrondissement. 

Vous avez envie d’essayer gratuitement 
une nouvelle activité physique?
L’arrondissement de Verdun, en  
collaboration avec plusieurs partenaires, 
vous propose une quarantaine de  
rendez-vous actifs cet été.

Voici un survol de la programmation  
Verdun actif disponible sur  
ville.montreal.qc.ca/verdun et sur la 
page Facebook de l’arrondissement.

NOMAD’STONE
Mardi 16 juillet, 19 h
Esplanade du Quai 5160 -  
Maison de la culture de Verdun

AFRIKANA SOUL SISTERS 
Jeudi 22 août, 19 h
Parc de West Vancouver

PORTAGEONS LA FÊTE
Samedi 17 août | Maison Nivard-De Saint-Dizier

10 h à 17 h : Animations historiques,  
autochtones et acadiennes
11 h 30 à 16 h : Prestations musicales 
16 h : Bal trad avec le groupe Bon Débarras et 
la câlleuse Yaëlle Azoulay

ORCHESTRE MÉTROPOLITAIN
Mardi 6 août, 19 h 30
Parc de West Vancouver

RACHEL THERRIEN
Mardi 25 juin, 19 h
Esplanade de la Pointe-Nord

CACHE-CACHE, THÉÂTRE LA ROULOTTE
Mardi 2 juillet, 19 h 
Parc de West Vancouver
Jeudi 1er août, 19 h
Parc de l’Honorable George-O’Reilly

UNE SOIRÉE COMPLÈTEMENT CIRQUE
Jeudi 11 juillet, 18 h 30
Parc de l’Honorable George-O’Reilly

YOGA EXTÉRIEUR
Les lundis 10 et 17 juin, 19 h à 20 h
Parc Arthur-Therrien

PRÊT GRATUIT DE KAYAKS, DE PLANCHES 
À PAGAIE ET WAKESURF
Samedi 15 juin, 13 h à 17 h
Esplanade de la Pointe-Nord

CARDIO F.I.T. FAMILIAL
Mercredi 19 juin, 18 h à 18 h 30
Parc de West Vancouver
Mercredi 14 août, 18 h à 18 h 30
Parc Monseigneur-J.-A.-Richard

YOGA PARENTS-ENFANTS
Mardi 2 juillet, 18 h à 18 h 30
Parc de West Vancouver

CIRCUIT D’ENTRAÎNEMENT
Mercredi 3 juillet | 19 h à 20 h
Parc Maynard-Ferguson 

MANO FITNESS ADAPTÉ
Mercredi 10 juillet, 19 h
parc Archie-Wilcox

Une quarantaine de rendez-vous  
offerts gratuitement dans les parcs

PRÊT GRATUIT DE KAYAKS ET DE 
PLANCHES À PAGAIE
Samedi 17 août, 10 h à 13 h
et samedi 7 septembre, 13 h à 17 h
Parc de l’Honorable-George-O’Reilly,  
derrière le Natatorium
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DÉCOUVREZ BETA.MONTREAL.CA 
Saviez-vous qu’il est possible de payer 
un constat d’infraction et de deman-
der une vignette de stationnement 
en quelques clics? Sur la plateforme 
beta.montreal.ca, il est possible de 
créer un compte citoyen, de recevoir 
des avis sur différents sujets et de 
connaître les dernières actualités sur la 
Ville de Montréal. 

Vous pouvez également obtenir ou renouveler votre permis annuel  
pour votre animal de compagnie et vous informer notamment sur vos 
obligations et les règles de conduite et de civisme. Il est plus facile de 
favoriser une cohabitation sécuritaire et harmonieuse entre les citoyens 
et les chiens lorsque votre chien est tenu en laisse sur le domaine  
public; qu’il porte sa médaille valide et que vous mettez à la poubelle 
ses excréments.

ESPACE NATUREL, UN LIEU DE DÉCOUVERTES

Verdun souhaite toujours devenir  
plus vert et respectueux de son  
environnement. C’est pourquoi  
l’arrondissement a créé 14 zones  
naturalisées dans lesquelles la floraison 
spontanée est encouragée et où la tonte 
est réduite. Ces espaces naturels  
favorisent les polinisateurs, la faune ainsi 
que la flore indigènes des berges et des 
espaces verts. 

Renseignements 
 ville.montreal.qc.ca/verdun

EAU POTABLE, UNE RICHESSE À PRÉSERVER 
Connaissez-vous la réglementation sur l’usage de l’eau à Montréal? 
En voici les principales dispositions : 

Arrosage des pelouses et végétaux
 L’arrosage se fait aux dates paires pour les adresses civiques paires et  
 aux dates impaires pour les adresses civiques impaires.
 L’arrosage manuel peut être fait à toute heure.
 L’utisation d’un arroseur amovible ou d’un boyau poreux est permis  
 entre 20 h et 23 h.
 Muni d’une sonde d’humidité, le système automatique programmé par  
 minuterie est permis, entre 3 h et 6 h le matin.
 Il est formellement interdit d’arroser lorsqu’il pleut.

ENTRETIEN ÉCOLOGIQUE DE VOTRE TERRAIN

De votre jardin ou votre balcon, vous pouvez contribuer à améliorer  
l’environnement : il suffit de s’adonner au jardinage écologique!  
Comment? En respectant notamment l’interdiction d’utiliser des  
pesticides à l’extérieur des bâtiments, sauf pour certains produits.  
Dans bien des cas, les dégâts que causent les insectes embarrassent 
beaucoup plus le jardinier que les plantes. 

Cependant, si une infestation majeure devait être enrayée, il vous  
faudra obtenir un permis et une autorisation  auprès de la Direction  
de l’aménagement urbain et des services aux entrerpises  
de l’arrondissement.  

Renseignements  
ville.montreal.qc.ca/environnement (Section Pesticides)

Il est également interdit de : 

 remplir une piscine entre 6 h et 20 h;
 laver des surfaces pavées, des patios ou des murs extérieurs,  
 sauf lors de travaux de construction, d’aménagement ou pour des  
 raisons de salubrité.

Renseignements 
ville.montreal.qc.ca/ 
eaudemontreal

INTERDICTION DE NOURRIR  
LES ANIMAUX SAUVAGES

Nourrir les oiseaux, les ratons laveurs, les écureuils ou encore les  
canards diminue leur autonomie et entraîne des conséquences. 

Les animaux sauvages sont, en effet, enclins à devenir dépendants de 
cette source artificielle de nourriture et à se regrouper en grand nombre 
à l’endroit où ils ont été nourris. Ces rassemblements peuvent être né-
fastes, car certains animaux sont susceptibles d’être porteurs de para-
sites ou de maladies infectieuses comme la rage. 

Des amendes entre 300 $ et 4 000 $ peuvent être émises aux personnes 
nourrissant des animaux sauvages.

LUTTEZ CONTRE L’AGRILE!
Vous êtes propriétaire d’un frêne? S’il est en santé, 
vous devez le faire traiter tous les 2 ans contre 
l’agrile du frêne. La Ville offre maintenant ce  
service gratuitement. Pour pouvoir en profiter, 
vous devez faire une demande en ligne avant le  
31 juillet 2019 sur le site ville.montreal.qc.ca/
agrile.

L’équipe de la Ville passera alors évaluer l’état de votre frêne. S’il  
peut être traité, un ruban vert sera posé sur l’arbre. S’il doit plutôt être 
abattu, un ruban rouge vous l’indiquera. Vous recevrez dans votre boîte 
aux lettres de la documentation qui vous indiquera les prochaines 
étapes. Veuillez prendre note que la Ville de Montréal offre également 
une subvention pour l’abattage d’un frêne mort ou dépérissant et peut le 
remplacer gratuitement.
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INFO-TRAVAUX INVESTISSEMENTS EN 2019    67,7 M $ 

RECONSTRUCTION COMPLÈTE DE RUES PARCS 

Berges à l’arrière de l’Auditorium : aménagement d’une plage

Berges : réfection de sections de piste cyclable

Aménagement d’un parc canin (endroit à déterminer)

Lac Lacoursière : rétablissement de l’équilibre biologique

Marina de Verdun : remplacement de la descente de mise à l’eau

Natatorium : ajout de modules d’ombre

Parc Archie-Wilcox : phase deux du réaménagement 

Parc Arthur-Therrien : ajout de jeux et correctifs au parc de planches à roulettes,  
réfection de la surface gazonnée du terrain de football, amélioration du parc 
canin et réfection du terrain de balle au Stade Ronald-Piché 

Parc de L’Honorable George-O’Reilly : construction d’une piste  
multifonctionnelle 

Parc de West Vancouver : amélioration des aires de jeux  

Parc Duquette : réaménagement et modernisation des équipements 

Parc Elgar : réfection des terrains de tennis 

Parc Lucien-Caron : aménagement de jardins communautaires 

Parc Marin : réaménagement de l’aire de jeux pour les 18 mois à 5 ans

Parc Poirier : réfection des murs extérieurs du chalet, réaménagement des aires  
de jeux pour les 18 mois à 5 ans et pour les 6 à 12 ans

Parc Willibrord : réfection d’un sentier 

Parc Wilson : réfection des terrains de tennis

Piste piétonnière des berges le long du boulevard LaSalle : rénovation  
du système d’éclairage

(chaussées, trottoirs, infrastructures souterraines et aménagements)

Des modifications, des reports ou des ajouts pourraient survenir au cours de l’année. Consultez le site ville.montreal.qc.ca/verdun

BÂTIMENTS ET PROJETS DIVERS 

 Auditorium de Verdun : rénovation majeure

Bâtiment du 4400, boulevard LaSalle : mise à niveau des locaux

Boulevard de l’Île-des-Sœurs entre Hall et Abélard : réfection de sections de 
piste multifonctionnelle

Centre communautaire Marcel-Giroux : mise aux normes en accessibilité  
universelle

Chalet du parc de la Reine-Elizabeth : construction d’un nouveau branchement 
électrique

Chemin du Golf, entre William-Paul et de la Vigne : réfection de sections de 
piste multifonctionnelle aux intersections

Complexe Atwater : construction d’un nouvel atelier et bâtiment administratif

Espace vert du canal de l’Aqueduc : construction d’un tunnel d’alimentation en 
eau et d’un bâtiment pour l’usine Atwater

Maison Nivard-De Saint-Dizier : travaux de menuiserie architecturale et  
signalisation

Parc Arthur-Therrien : gestion des nuisances olfactives de la station de  
pompage Rhéaume

Serres municipales : rénovation des serres de la partie arrière et du portique

Pointe-Nord de L’Île-des-Soeurs : construction des infrastructures (pavage, 
passerelles, plantation)

Station de pompage LaSalle : démolition de la station de pompage  
et restauration du site 

Wellington : phase trois de l’aménagement de la place Wellington, entre Galt 
et de l’Église

Rue/Boulevard De Jusqu’à

3e Avenue de Verdun Bannantyne

3e Avenue Bannantyne Champlain

Godin Bannantyne Monteith

Melrose de Verdun Bannantyne

RÉFECTION DE CHAUSSÉES
(planage-revêtement et sections de trottoir)

Rue/Boulevard De Jusqu’à

Bannantyne Valiquette Riverview

Chemin de la Pointe-Sud des Parulines Hall

Chemin du Golf de l’Île-des-Soeurs de la Vigne

De Gaspé boul. de l’Île-des-Sœurs du Grand-Duc

De Gaspé De Gaspé Cul-de-sac

de l’Île-des-Sœurs  
(bretelle)

Abélard de l’Île-des-Soeurs

de l’Île-des-Soeurs Marguerite-Bourgeoys de l’Île-des-Soeurs

de Verdun Argyle Desmarchais

de Verdun de l’Église Strathmore

Elgar boul. de l’Île-des-Sœurs Elgar

Elgar Elgar Cul-de-sac

Elgar Elgar Cul-de-sac

Hickson Lesage Bannantyne

Place de la Fontaine Berlioz Cul-de-sac

Willibrord Wellington de Verdun

RÉFECTION DE TROTTOIRS ET AJOUT DE SAILLIES

Rue/Boulevard Rue transversale

3e Avenue de Verdun 

3e Avenue Bannantyne/de Verdun

3e Avenue Bannantyne

3e Avenue Champlain

Godin Bannantyne

Melrose de Verdun

Melrose Bannantyne

Réfection de trottoirs sur diverses rues de l’arrondissement

Renseignements : 311

RUE DE VERDUN (projet pilote)
 Bandes cyclables unidirectionnelles sur 2,8 km 
 Fin mai à octobre 2019 
 Retrait de cases de stationnement du côté pair de la rue 
 Ajout d'arrêts aux intersections avec saillies
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14,1 M $ 
pour les ruesINVESTISSEMENTS EN 2019    67,7 M $ 5,7 M $ 

pour les parcs
47,9 M $ 
pour les bâtiments et projets divers

TRAVAUX DE L’ARRONDISSEMENT DE VERDUN ET DE LA VILLE DE MONTRÉAL     

AMÉNAGEMENT DE RUELLES VERTES

Ruelle De Jusqu’à

de l’Église-Galt Bannantyne Claude

Evelyn-Gertrude Hickson Regina

Wellington-Ethel (Victor) Hickson Regina

Aqueduc

Rue/Boulevard De Jusqu’à

Bannantyne de l’Église Hickson

RÉHABILITATION DE CONDUITES (par chemisage) FEUX DE CIRCULATION (mise aux normes)

Rue/Boulevard Rue transversale

Champlain Institut Douglas

de Verdun Desmarchais

Gaétan-Laberge Bretelle A-15

Henri-Duhamel de Verdun

Henri-Duhamel Joseph

Wellington, 3500 Rhéaume/Gilberte-Dubé

Wellington Willibrord

REMPLACEMENT DES ENTRÉES DE SERVICE  
EN PLOMB 

Rue/Boulevard De Jusqu’à

Crawford LaSalle Churchill

Leclair LaSalle Churchill

Lloyd-George LaSalle Churchill

Lloyd-George Ouimet Cul-de-sac

Égouts

Rue/Boulevard De Jusqu’à

Brown (pair) Bannantyne Beurling

Caisse LaSalle Evelyn

Rhéaume Wellington

Stephens Beurling Champlain
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CE QUE VOUS DEVEZ SAVOIR
 La collecte des encombrants est effectuée un vendredi par mois selon  
 le secteur de l’arrondissement. 
 Les encombrants doivent être déposés entre 20 h, la veille de la  
 collecte, et 8 h, le matin de celle-ci. 
 Il faut les déposer en bordure du trottoir, en face de la résidence. 
 Il est interdit de les déposer dans les ruelles et les traverses.

ENCOMBRANTS ACCEPTÉS lors de cette collecte 

 Électroménagers 
 Meubles d’intérieur et d’extérieur 
 Appareils sanitaires et de chauffage 
 Matériaux de construction  
 Objets divers

DES RÉNOVATIONS EN VUE? PRÉVOYEZ LE PERMIS NÉCESSAIRE!

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  

IMPORTANT! 
Les meubles rembourrés, capitonnés ou matelassés ne sont plus  
considérés comme des encombrants, mais comme des déchets. Ils 
doivent donc être déposés dans la collecte hebdomadaire des déchets. 

Pour obtenir une liste plus exhaustive de ce qui est accepté et refusé lors 
des collectes, consultez ville.montreal.qc.ca/verdun 

Avec la saison estivale qui est à nos portes, 
certains voudront entreprendre des travaux 
tels que la construction d’un garage, l’ajout 
d’une remise de jardin, l’aménagement 
d’une terrasse, l’abattage d’un arbre ou 
encore l’installation d’une piscine.  
Assurez-vous d’être prêt pour la réalisation 
de vos projets en faisant la demande du 
permis requis. 

BON À SAVOIR!

Le revêtement en asphalte n’est pas autorisé. Ainsi, si vous souhaitez 
aménager un nouvel espace de stationnement, l’agrandir ou faire la  
réfection complète de la chaussée, informez-vous sur les normes  
d’aménagement paysager et les matériaux autorisés pour la chaussée.  

Vous prévoyez la construction ou la réfection d’un toit plat? Sachez que 
certains revêtements autorisés à Verdun favorisent la réduction des îlots de 
chaleur en milieu urbain. 

Vous trouverez une foule de fiches explicatives, en plus d’un document 
aide-mémoire à consulter avant de débuter des travaux dans la section 
Permis et autorisations sur notre site Web ville.montreal.qc.ca/verdun.
Vous pouvez aussi obtenir plus d’informations en vous rendant au  
comptoir de la Direction de l’aménagement urbain et des services aux 
entreprises (DAUSE) situé au 4555, rue de Verdun, bureau 109.

Horaire d’ouverture
Lundi, mercredi et jeudi : 8 h 30 à 17 h
Mardi : 17 h à 19 h au bureau 104
Vendredi : 8 h 30 à 12 h 30  

 
AIDE AUX COMMERÇANTS 
Si vous êtes propriétaire d’un bâtiment commercial situé à Verdun 
ou prévoyez le devenir, vous pouvez bénéficier du Programme 
d’aide à l’accessibilité des commerces (PAAC) qui s’échelonne 
jusqu’en mai 2020. 

Renseignements 
ville.montreal.qc.ca.

COLLECTE DES DÉCHETS 
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Toutes les collectes :
LUNDI

Encombrants :
1 er VENDREDI
DU MOIS

1

Toutes les collectes :
LUNDI

Encombrants :
1 er VENDREDI
DU MOIS

1

Toutes les collectes :
MARDI

Encombrants :
2e VENDREDI
DU MOIS

2

Toutes les collectes :
MERCREDI

Encombrants :
2e VENDREDI
DU MOIS
en même temps
que le secteur

5

2

Toutes les collectes :
MERCREDI

Encombrants :
3e VENDREDI
DU MOIS

3Toutes les collectes :
JEUDI

Encombrants :
4e VENDREDI
DU MOIS

4

Les collectes du 25 décembre 2019 et  
du 1er janvier 2020 seront effectuées le lendemain.

HEURES DE DÉPÔT
Déchets, encombrants, matières  
recyclables, résidus alimentaires et résidus verts : 
entre 20 h, la veille et 8 h, le jour de la collecte

EXCEPTION : les rues Wellington et de l’Église au 
complet, le mercredi entre 5 h et 9 h

RÉEMPLOI ET RÉCUPÉRATION
Les matières résiduelles peuvent être déposées 
dans les écocentres.  

 
Renseignements

 

514 872-0384 

 ville.montreal.qc.ca/ecocentres

COLLECTE DES TIC
Les articles issus des technologies de l’information 
et des communications peuvent également être 
apportés aux Ateliers municipaux situés 

 au 1177, rue Dupuis.

Du lundi au jeudi entre 7

 

h

 

30 et 15

 

h
Le vendredi entre 7

 

h

 

30 et 11

 

h

 

30

CONTENANTS AUTORISÉS POUR LES COLLECTES

 Déchets : bacs roulants noirs (obligatoires dans le secteur  1 ), sacs noirs ou  
 poubelles avec couvercles (secteurs  2   3   4 et 5 )

 Matières recyclables :  
 

   

 

Résidus alimentaires : bacs bruns de 23 ou 45 L pour les immeubles de 

 
 

8 logements et moins 

Résidus verts (du 22 avril au 5 décembre) : sacs de papier brun, boîtes de 

 
 

carton non souillées et non cirées, contenants réutilisables en métal ou en 

 
 

plastique identifiés « Résidus verts »

Secteur  1  : L’Île-des-Soeurs et Crawford Park

Secteur  2 : de la rue May à la rue de l’Église non incluse

Secteur  3 : de la rue Galt à l’avenue Desmarchais

Secteur  4 : de la rue Melrose à la rue Stephens

Secteur  5 : les rues Wellington et de l’Église au complet

ATTENTION
Les meubles rembourrés, capitonnés ou matelassés  
doivent être déposés dans la collecte des déchets  
et non dans celle des encombrants.

bacs roulants bleus ou verts (obligatoires dans 
le secteur  1 ), sacs bleus et bacs montréalais (secteurs 2   3   4 et 5 )
Remplacez votre bac roulant (240 ou 360 L) par un bac montréalais (67 L)

COLLECTE DES ENCOMBRANTS  INFO-COLLECTES 2019
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VERDUN 
en un coup d’oeil

PARCS
Boisé du Domaine Saint-Paul 
Sentier pédestre

Esplanade de la Pointe-Nord   
Aire de jeux, patinoire, quai flottant

Parc Adrien-D.Archambault 
Soccer, jardin communautaire

Parc Alfred-Sauvé 
Aire de jeux

Parc Archie-Wilcox 
Pétanque

Parc Arthur-Therrien   
Aire de jeux, aire d’exercice canin, 
baseball, basketball, football, jeux 
d’eau, pataugeoire, patinoire, piscine, 
skatepark, tennis

Parc Beatty 
Aire de jeux

Parc Beurling 
Soccer, aire de jeux, patinoire

Parc Cooney 
Aire de jeux, jeux d’eau

Parc de la Fontaine 
Aire de jeux, aire d’exercice canin, 
pataugeoire, piscine, tennis,  
ping-pong

Parc de la Métairie  
Aire de jeux 

Parc de la Reine-Élizabeth   
Soccer, football, aire de jeux, 
baseball, jeux d’eau, tennis, patinoire

Parc de l’Épervière 
Aire de jeux

12

13

14

15

16

17

18

19

20

21

22

23

24

Mairie d’arrondissement   
4555, rue de Verdun

Ateliers municipaux   
1177, rue Dupuis

CULTURE, SPORTS  
ET LOISIRS 

Auditorium de Verdun  
et aréna Denis-Savard   
4110, boulevard LaSalle  
(fermé pour travaux)

Bibliothèque Jacqueline- 
De Repentigny   
5955, rue Bannantyne

Bibliothèque de  
L’Île-des-Sœurs et  
Centre communautaire Elgar  
260, rue Elgar

Centre communautaire  
Marcel-Giroux   
4501, rue Bannantyne

La Station   
201, rue Berlioz

Maison Nivard-De Saint-Dizier, 
musée et site archéologique   
7244, boulevard LaSalle

Plage urbaine de Verdun 
Située derrière l’Auditodium  
de Verdun

Quai 5160 - Maison de la culture 
de Verdun   
5160, boulevard LaSalle

Serres municipales   
7000, boulevard LaSalle
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2

3

4

5

6

7

8

10

11

Parc de l’Honorable-George-
O’Reilly 
Basketball, belvédère, boulingrin, 
pétangque, Natatorium (piscine, 
pataugeoire), piste de danse, quai 
flottant, soccer, volleyball de plage

Parc de l’Orée-du-Bois 
Aire de jeux

Parc de l’Orée-du-Fleuve 
Aire de jeux, jeux d’eau

Parc de West Vancouver 
Aire de jeux

Parc des Sittelles 
Aire de jeux

Parc du Chanoine- 
Joseph-Théorêt 
Aire de jeux

Parc du Cours-du-Fleuve 
Aire de jeux, basketball

Parc du Quai-de-La Tortue 
Aire de jeux, jeux d’eau, quai 
flottant

Parc Duquette 
Aire de jeux, jeux d’eau

Parc Elgar   
Soccer, aire de jeux, basketball, 
pataugeoire, patinoire, piscine, 
tennis

Parc Grenier 
Îlot de verdure

Parc Joannette 
Aire de jeux, jeux d’eau
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26

27

28

29

30

31

32

33

34

35

36

Parc Labelle 
Îlot de verdure

Parc Lacoursière 
Aire de jeux

Parc Marin 
Aire de jeux

Parc Maynard-Ferguson   
Aire de jeux, jeux d’eau, aire 
d’entraînement

Parc Monseigneur-J.-A.-Richard 
Aire de jeux, jeux d’eau, marina

Parc Monseigneur-Langlois 
Aire de jeux

Parc Norman-Dawe 
Aire de jeux, jeux d’eau

Parc-école Notre-Dame-de-Lourdes 
Aire de jeux

Parc Poirier 
Aire de jeux, jeux d’eau

Parc Riverview 
Aire de jeux

Parc Roger-Séguin 
Aire de jeux

Parc Willibrord   
Aire de jeux, jeux d’eau, patinoire

Parc Wilson   
Aire de jeux, jeux d’eau, tennis

Parc Woodland   
Tennis
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9

Lieu accessible aux personnes  
à mobilité réduite

Source d’eau potable
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